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1 Amendement no1 déposé par Mme
Françoise Bertieaux, M. Marcel Che-
ron, M. Frédéric Daerden et M. Mi-
chel de Lamotte

A l’article 1, ajouter les termes « au mini-
mum » entre « est établie » et « à 13.063.354 e ».

Justification

Permet une plus grande souplesse à cet article
1, par exemple en termes d’évolution du finance-
ment de la Communauté française.

2 Amendement no2 déposé par Mme
Françoise Bertieaux, M. Marcel Che-
ron, M. Frédéric Daerden et M. Mi-
chel de Lamotte

A l’article 6, ajouter les termes « au mini-
mum » entre « est établie » et « à 13.135.354 e ».

Justification

Permet une plus grande souplesse dans cet ar-
ticle, par exemple en termes d’évolution du finan-
cement de la Communauté française.

3 Amendement no3 déposé par Mme
Françoise Bertieaux, M. Marcel Che-
ron, M. Frédéric Daerden et M. Mi-
chel de Lamotte

A l’article 14, ajouter les termes « au mini-
mum » entre « est établie » et « à 8.326.000 e »

Justification

Permet une plus grande souplesse dans cet ar-
ticle, par exemple en termes d’évolution du finan-
cement de la Communauté française.

4 Amendement no4 déposé par Mme
Françoise Bertieaux et M. Marcel
Cheron

A l’article 2, supprimer les termes « Pour les
années 2007 à 2015 ».

Justification

Ceci fige la répartition entre Académies, alors
que le concept d’Académie pourrait lui-même évo-
luer.

5 Amendement no5 déposé par M. Mar-
cel Cheron et Mme Françoise Ber-
tieaux

A l’article 17, ajouter les termes « et au Gou-
vernement » après « au Fonds national de la Re-
cherche scientifique ».

Justification

Il est normal que le Gouvernement soit lui
aussi informé de l’utilisation des subventions men-
tionnées dans ce projet de décret.


